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En quete
d'une
patrie

Les refugies et nous: contradictions - interrogations

La politique d'asile en Suisse est me-
nacee de debordement. Des lacunes et
des contradictions sont apparues au
grand jour. On pergoit encore une
certaine continuity dans la dimension
historique de cette politique mais ac-
tuellement, le citoyen a toujours plus
l'impression d'etre desoriente et im-
puissant.
Dans les lignes qui suivent, nous aime-
rions formuler quelques hypotheses
montrant l'origine de ce sentiment
d'impuissance et ses consequences.

• Dans les annees 50-60, les refugies
provenaient surtout des pays du bloc
de l'Est, pour lesquels l'Occident en
general et la Suisse en particulier
nourrissaient des sentiments hostiles.
Aujourd'hui, la majorite des refugies
proviennent d'Etats qui beneficient de
l'appui politique des Etats occiden-
taux, et qui dependent souvent du
capitalisme et de l'aide militaire de

pays occidentaux (Turquie, Zaire,
Chili, etc.)
• Les requerants d'asile et les refugies

se composent aujourd'hui princi-
palement de Sud-Americains, d'Asia-
tiques et d'Africains. Nous ne sommes
pas suffisamment prepares ä cötoyer
des personnes ou des groupes ethni-
quement et culturellement differents.
Les ecoles et les moyens de communication

de masse nous presentent sou-
vent une image deformee du travail et
des conditions de vie dans le tiers
monde.

• Les slogans xenophobes se multi-
plient, un racisme larve ou carrement
declare se manifeste toujours plus fre-

quemment ä l'encontre des requerants
d'asile et des refugies. Ce phenomene
a des consequences principalement
dans leur quete d'un emploi et d'un
logement.

• Certains groupes politiques n'ont
pas interet ä ce que le probleme du
nombre croissant des requerants
d'asile trouve une solution rapide et
satisfaisante. Iis cherchent plutöt ä

tirer parti de ce probleme pour leurs

propres projets politiques. Une
grande partie de la population suisse

attend des autorites qu'elles agissent
avec rapidite et efficacite afin de

freiner l'afflux des requerants d'asile.
Une partie de l'opinion publique
pense, en revanche, que les autorites
ne doivent pas compromettre ou porter

atteinte aux droits fondamentaux

par des mesures policieres.

• La loi sur l'asile de 1979 est une loi
liberale et genereuse. Toutefois, le

contexte international et les relations
interetatiques ont beaucoup evolue
depuis sa conception. En effet, la loi
est aujourd'hui appliquee ä une epo-
que ou les forces conservatrices et
protectionnistes prennent de l'impor-
tance.

• Les requerants d'asile et les refugies

nous mettent en contact avec les

problemes economiques et les conflits
politiques actuels dans le monde. Leur
presence est ressentie de ce fait
comme desagreable et derangeante.
Nous avons toujours tendance ä en
faire les boucs emissaries de nos
propres faiblesses et de nos propres diffi-
cultes.

• Lorsque les refugies obtiennent un

travail, on dit tout de suite qu'ils
prennent la place des Suisses. S'ils
n'ont pas de travail, c'est parce qu'ils
sont paresseux et qu'ils vivent de nos
impots.

• Lorsqu'un refugie possede une voi-
ture comme nous, lorsqu'il part en
vacances comme nous, lorsqu'il s'ha-
bille comme nous et qu'il prend des
credits comme nous, on dit tout de
suite qu'il se croit tout permis et qu'il
vit au-dessus de ses moyens.
Lorsqu'un refugie envoie son epargne dans

son pays natal, ne frequente que ses

concitoyens, aime la musique et la
culture de son pays, on dit qu'il ne

pourra jamais s'adapter.

• Lorsqu'un refugie comprend autre-
ment que nous les mots de liberte et
democratie, nous ne sommes pas ca-
pables de l'accepter. Lorsqu'un refugie

fuit la famine, la misere economi-

que ou la guerre civile, nous l'appe-
lons un faux refugie ou un refugie
economique.

• Toujours plus de gens parlent des

refugies, croient savoir ce qu'ils sont
vraiment, ce que l'on doit faire avec
eux. Mais les gens qui s'engagent pour
les refugies et qui cherchent un
contact avec eux sont toujours moins
nombreux. C'est le cas fortuit ou la

prise de conscience de nos contradictions

qui nous amene le plus souvent
au dialogue. En publiant ces pages,
nous aimerions vous inciter ä reflechir
sur la situation des refugies et des

requerants d'asile ä l'occasion de la

journee qui leur est consacree.

Werner Haug
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Leur destiii est entre nos mains

Les refugies ne sont plus ce qu'ils etaient:
plus nombreux, plus colores, souvent non
qualifies professionnellement et non
desires. Les motivations et le comportement
des refugies des decennies precedentes
nous etaient plus proches. Beaucoup vien-
nent maintenant des pays du tiers monde,
leur culture nous est etrangere. Au sens

propre et figure, nous ne parlons plus le
meme langage.
Certains refugies se trouvaient bien dans
leur pays, y faisaient une brillante carriere.
C'est ä la suite de troubles politiques qu'ils
ont dü quitter leur pays, 1'environnement
qui leur etait familier, parents, amis, mai-

son, travail. Dans notre pays, les choses

ont aussi change. Les perspectives econo-
miques ne sont plus ce qu'elles etaient et il
n'est pas facile de trouver du travail en
Suisse.
Nous avons interroge deux personnes: un
requerant d'asile zai'rois, qui vit depuis peu
dans un centre de requerants d'asile, et un
refugie afghan. Un autre refugie que nous
avions contacte ne nous a pas autorise ä

publier son histoire. II craint, meme ici en
Suisse, les represailles de quelques compa-
triotes fanatiques.
Ces deux temoignages sont subjectifs. lis
refletent l'opinion des deux interesses,

leurs angoisses, leurs espoirs, leurs
experiences avec la population suisse dans un
cadre nouveau, avec d'autre regies du jeu.
Nous devons pourtant essayer de les com-

prendre et meme, si possible, de «lire

entre les lignes» pour reconnaitre l'homme
derriere le concept froid de «refugie».
Rappeions que le requerant d'asile est un

refugie qui n'a pas encore ete «reconnu» et

qui attend une decision de l'Office federal
de la police. (Le recit du requerant d'asile
zai'rois est reproduit en ecriture italique,
celui du refugie afghan reconnu en ecriture

droite).
Samuel Brügger

Ma vie ici, en Suisse

Je suis venu seul.

Je ne vis que depuis trente jours en Suisse. Malheureusement, je n 'ai pas encore trouve du

travail car je n'ai pas obtenu le poste que j'esperais dans une fabrique. Au village, j'ai dejä

eu quelques contacts avec les Suisses, ä l'eglise par exemple. Je comprends tout ä fait que
les gens se retournent sur mon passage, je suis si different, j'ai la peau noire! Au centre

d'accueil meme, les Suisses se donnent beaucoup de peine, ils nous apprennent I'allemand
et nous aident a chercher du travail.
Je sais que la Suisse a une culture et un Systeme social tres differents de mon pays. En tant

qu'etranger, je dois m'y adapter mais j'attends des Suisses qu'ils me respectent en tant

qu'etranger et en tant qu'homme.

J'habite en Suisse depuis avril 1981. Ma femme et mes cinq enfants (tous gargons) m'ont

rejoint en octobre. En Suisse, j'ai immediatement trouve une place de manoeuvre dans le

genie civil. C'etait un travail dur pour moi, souvent ä vingt metres sous terre. Apres une

annee, j'ai eu deux doigts coupes par la betonneuse. Aujourd'hui, il me manque les

dernieres phalanges et les deux doigts sont insensibles. Depuis lors, j'ai peur.
Je suis reste un mois sans travail puis j'ai trouve un emploi dans une firme de nettoyage
ou je travaille depuis presque deux ans. Je nettoie principalement des cuisines et des

toilettes.
Avec ma femme, un neveu de ma femme et mes cinq enfants, j'occupe un quatre pieces

et demie. Bien qu'il s'agisse d'un grand immeuble, cet appartement est pour nous un

morceau de notre pays. Ma belle-mere nous a envoye nos tapis d'Afghanistan. Ici, nous

portons des vetements afghans, nous allons pieds nus, les enfants peuvent manger avec

leurs doigts, comme chez nous. Bien sür, je les oblige aussi ä manger avec un couteauet
une fourchette afin qu'ils s'habituent aux coutumes suisses.

II y a deux mois environ, j'ai commence ä donner des legons de pharsi, notre langue

maternelle, ä mes trois fils aines et ä deux filles d'un compatriote. Nous nous voyons trois

fois par semaine et je ne suis plus un pere mais un maitre dans ces moments-lä. II est tres

important que mes enfants sachent aussi ecrire leur langue maternelle. Mais je ne leur

apprends pas seulement notre langue, je leur parle aussi de nos traditions, de nos us et

coutumes et avant tout du coran. Si nous perdons notre propre culture et notre religion,
nous ne serons plus rien, ni Afghans, puisque refugies en Suisse, ni Suisses.

Comment j'ai ete accueilli
en Suisse

Mon premier contact avec des Suisses a eu lieu au bureau de la police des etrangers. Les

fonctionnaires se sont montres extremement aimables et prevenants. II faut dire que j'ai
immediatement produit un document d'Amnesty International qui atteste que cette

organisation m'a fait sortir de prison.

Je suis venu en Suisse en etant dejä un refugie reconnu. Ma famille a ete prise en charge

par un groupe d'accueil. Les quatre benevoles chargees de nous assister se sont

rapidement fait concurrence, pour notre malheur d'ailleurs! Je m'explique.



Mafemme et mes cinq enfants m'ont
rejoint.

Une femme arrive un beau jour et nous fait aimablement cadeau d'une petite lampe. Un
autre jour, une autre assistante arrive et trouve ä redire ä propos de ce cadeau. Elle nous
achete un lampadaire qui coüte 230 fr., ä prelever sur le credit de 3000 fr. que nous avons
re$u d'une oeuvre d'entraide pour nous meubler. Le meme scenario s'est reproduit pour
une table de salle ä manger qui s'est averee beaucoup trop petite pour notre grande
famille. Mon credit a ainsi ete eponge et, au depart, je n'osais rien dire, etranger dans un
pays inconnu. Quand l'ceuvre d'entraide a eu connaissance de ces faits, eile nous a donne
gratuitement certains objets indispensables. Aujourd'hui, nous avons une tres jolie table
de salle ä manger avec huit chaises!
Mes enfants - ils sont si beaux, ne trouvez-vous pas - sont souvent traites comme des
objets. A trop vouloir les gäter, on les pourrit. Les choses sont allees tres loin: une
assistante a meme dit ä ma femme qu'elle n'avait pas besoin d'avoir elle-meme des
enfants; eile adopterait Tun des nötres ä notre deces. Ma femme surtout, et moi aussi,
avons ete profondement perturbes par ces paroles. Ma femme pleurait tout le temps et
avait une peur indicible qu'il arrive quelque chose ä Tun de nous.
Une de nos assistantes m'a vivement conseille de me faire steriliser. Pour moi, qui suis
musulman pratiquant, c'est une faute grave. Lorsque nous avons ete invites ä manger,
nos hötes nous ont offert du pore (Red. que le coran interdit de manger). Je veux
m'adapter ä la Suisse mais je refuse de m'assimiler en tout puisque je desire retourner
avec ma famille dans notre pays.
Je demande ä ne pas etre traite comme un objet en vitrine et que sur mon passage
quelqu'un dise dans la rue: «Regardez les beaux pantalons que j'ai donnes ä ce pauvre
refugie!»

Les raisons de ma fuite Au Zaire, j'etait journaliste. Comme vous le savez peut-etre, nous avons au Zaire une

presse contrölee par l'Etat. Or, j'etait en relation avec 1'opposition qui s'est regroupee
essentiellement ä I'etranger. J'ai publie des textes qui n'ont pas eu l'heur de plaire ä notre
gouvernement. J'ai pu provisoirement sortir de prison, apres quarante-trois jours d'arret,
gräce ä l'aide d'Amnesty International et j'ai dü decider en toute urgence de quitter mon
pays. J'ai beaucoup de soucis pour mes parents, car je n'ai plus eu de contacts avec eux
depuis ma fuite. J'ai le mal du pays et j'ai peur que mes parents subissent des prejudices ä

cause de moi.

J'ai fait mes etudes d'ingenieur agronome ä Kaboul, ä Beyrouth (dans une universite
americaine) et ä Londres. J'ai obtenu rapidement un poste important au Ministere de

l'agriculture: j'etais responsable de l'achat de l'ensemble des machines agricoles. Apres
l'invasion russe, tous les hauts fonctionnaires etaient obliges d'adherer au parti
communiste, ce que j'ai refuse et refuserai toujours.
Mes freres luttent actuellement dans l'opposition afghane. Je ne voulais ni ne pouvais le

faire, car je suis pere de cinq fils. Aujourd'hui, mes enfants grandissent dans un pays qui
n'est pas le leur mais je les prepare ä retourner dans notre patrie. Iis doivent devenir des

membres utiles au peuple afghan. En Afghanistan, ce n'est que moi qui suis menace. Si je
devais mourir prochainement, j'ai tout prepare pour que ma famille retourne au pays.
J'ai d'abord fui seul en faisant un pelerinage ä La Mecque pour lequel j'avais obtenu mes
papiers.
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Pourquoi la Suisse
precisement?

Au depart, je n'avais aucune idee de l'endroit oü j'allais fuir. Auparavant, je n'avais jamais
ete ä I'etranger. Simplement, je devais fuir leplus rapidement et le plus loin possible.
J'ai des connaissances en Belgique mais je ne voulais pas rejoindre I'ancienne puissance
coloniale du Zaire.
Je ne connaissais la Suisse que par des lectures. Elle est pour moi le pays des organisations
humanitaires, d'une democratie veritable qui ne connait ni la tyrannie, ni les troubles
sociaux ou la guerre.

En Arabie saoudite, j'ai trouve une bonne place dans une entreprise suisse que j'ai mise
au courant de ma situation. Mais je ne me plaisais pas en Arabie saoudite et je ne serais
d'ailleurs pas reste, car je suis un chiite convaincu. Pourtant, je ne suis pas partisan de
Khomeini. Pour moi, il n'est qu'un potentat politique et non plus un chef, un modele
religieux. C'est pourquoi, par l'intermediaire de l'ambassade suisse et grace ä l'aide d'un
collegue de travail suisse, j'ai demande l'asile politique que j'ai obtenu apres trois mois.
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Les refugies et la Suisse
La Suisse devrait recueillir tous les hommes qui sont chasses de leur pays. Le monde
appartient a tous les hommes, non? Le concept de refugie ne me platt pas du tout. Je ne suis

pas un refugie mais un opprime qui n'a plus la possibility de defendre ses droits, des droits
dont tout homme devrait jouir.
II ne devrait pas y avoir de difference entre les «vrais» refugies et les refugies economiques.
Comme vous le savez, la situation economique au Zaire est tres mauvaise, apres des annees
de secheresse. Les hommes qui sont chasses de leur terre par la misere et la faim, qui
doivent quitter leur pays pour survivre n'ont-ils pas droit a la vie, ne sont-ils pas des

opprimes?
II faudrait que la Suisse aide sur place ces pays qui «secretent» tant de refugies, aide lä oü
des enfants et des adultes meurent tous les jours de faim. Mais il s'agirait d'une aide tres
circonstanciee. Face aux dictatures qui ne respectent pas les droits fondamentaux de l'etre
humain, la Suisse devrait user de sanctions, car l'argent et l'aide ne parviennent que
rarement ä ceux qui en ont vraiment besoin.
Pour l'instant, je suis entre deux chaises. Mon avenir depend de personnes qui ne me
connaissent pas, des autorites suisses. Elles vont statuer sur ma demande d'asile. Attendre
des annees durant une decision si importante pour soi-meme est aussi une forme de

pression. Pourquoi n'est-il pas possible de recevoir une reponse a une demande d'asile
dans les trois mois?
Lorsque la Suisse m'accepte comme refugie, eile apporte la preuve qu'elle prend poli-
tiquement position contre les injustices qui se passent dans mon pays.

La Suisse devrait accepter tous les refugies politiques. Meme si la Suisse est neutre, il
faudrait se demander de quel cote eile se situe politiquement parlant. II y a des refugies
qui sabotent les vrais refugies politiques. II est inconcevable et l'on ne devrait pas tenter
de resoudre le probleme de la faim et de la pauvrete au travers de la politique d'accueil
des refugies.

Trois souhaits

Photos W Haug

Je crois que chaque homme recherche la liberte et le bonheur. La liberte signifie pour moi

disposer dans une democratie des possibilites de travail et d'epanouissement repondant au

critere de la dignite humaine. La liberte est etroitement liee ä la paix, ä 1'absence de misere
et d'humiliations. Bien entendu, je recherche aussi mon bonheur personnel.
La democratie n'est pas un processus qui part du haut de la pyramide vers la base. Elle

repose sur l'egalite des hommes. Lorsquun grand nombre d'individus vivent ensemble, il

faut des regies. En tant qu'etranger, je dois m'adapter aux regies qui regissent la societe
suisse. Mais il est important que ma diversity soit respectee et acceptee ici. J'aimerais
fournir ma contribution ä un Etat qui m'a accueilli alors que j'etais dans une situation
desesperee.

Je ne veux pas parier de souhaits, mais d'espoir, car je suis croyant tout en etant realiste.
Lorsque je ferme les yeux, je vois mon passe, la vie heureuse que je menais en

Afghanistan, la bonne situation que j'avais. D'autre part, je pense ä mes compatriotes
refugies dans des camps, en Allemagne, en Iran ou au Pakistan. Alors je me dis que j'ai
encore de la chance. Lorsqu'une assistante ajoute que maintenant j'ai tout ce que je peux
desirer, je voudrais lui repondre: j'aimerais par dessus tout un metre de ma terre, de mon

pays, oü je puisse vivre en liberte. Vous comprenez, nous parlons tous les soirs de notre
retour au pays. Le petit dernier reclame ä corps et ä cris la visite de la grand-mere. C'est
dur de ne pas pouvoir lui repondre. Je vis au jour le jour ici en Suisse et je suis un cours
d'allemand. Pourtant, au travail je n'entends que des jurons. Si je n'en rajoute pas ousi
je ne vais pas boire un verre avec mes collegues tous les soirs apres le travail, ils me disent

simplement: §a va pas la tete! Je ne veux pas prendre les gens de haut mais j'en ai assez

de nettoyer les toilettes. Mes connaissances professionnelles correspondent aux conditions

de mon pays. Je sais que je ne trouverai pas ici un travail d'ingenieur mais j'aimerais
bien travailler dans une cuisine par exemple.
J'aimerais feter notre Nouvel-An (qui a lieu en mars) mais pas avec du whisky et d'autres
alcools comme Font fait mes collegues de travail. Je voudrais participer ä la marche pour
la paix, autorisee par Berne, qui doit attirer l'attention du peuple suisse sur l'occupation
de mon pays par les Russes. Le jour du Nouvel-An, nous ne voulons pas seulement

organiser une fete mais prier pour notre pays, pour nos freres, pour nos peres. Je ne sais

meme pas si mon employeur me donnera conge ce jour-lä.



La demarche est peut-etre insolite: une
fois n'est pas coutume, nous avons donne
la parole ä deux personnes, Lüne deman-
deur d'asile et l'autre, refugie qui espere
retourner dans son pays. Elles ont exprime
leurs points de vue et nous les avons
restitues fidelement, par souci de verite.
Nous souhaiterions y apporter quelques
commentaires.

Les deux temoignages soulignent l'isole-
ment, la solitude du refugie. Pour la
premiere fois de sa vie, la Zairois est ä

l'etranger, parce que chasse de son pays. II
est seul, et d'une autre race. Souvent, le

refugie ne parle pas notre langue. De plus,
il ne connait pas nos usages. II est insecu-
rise et prefere la compagnie de ses compa-
triotes ou la solitude. S'il a la chance de

trouver un travail, il ne brise pas pour
autant sa solitude car ses collegues sont
souvent Italiens, Yougoslaves, Espagnols,
Portugals et ils ont leur propre monde et
leurs propres problemes...

La femme du refugie souffre d'une solitude

encore plus aigue. Elle vit souvent

repliee sur elle-meme, ne sort que rare-
ment de chez eile et ne parvient pas ä

apprendre la langue du pays d'accueil, ce

qui rend impossible un contact avec l'exte-
rieur. Elle ne vit que par «procuration».
La place qu'occupe la femme dans le
monde oriental et occidental est d'ailleurs
si differente!

Dans les pays asiatiques, la place de la
femme est ä la maison, dans sa famille et
ses amies se recrutent dans la parente ou le
proche voisinage. Ce cercle d'amies lui
manque chez nous, d'autant plus que son

menage est plus vite fait, progres technique

oblige. Les enfants trouvent vite le
contact avec d'autres enfants, apprennent
facilement la langue etrangere et servent
d'interpretes ä leurs parent. Quelle valorisation

pour les jeunes mais quel boule-
versement des roles traditionnels oü l'aine
jouit dans la famille asiatique d'une auto-
rite incontestee.

Le premier contact non officiel que le
refugie a en terre etrangere a lieu avec
l'assistant benevole qui s'occupe de lui.

Pour une periode souvent assez longue,
l'assistant est le seul pont qui unit le

refugie ä son pays d'asile et de lui dependent

ses premiers pas vers l'integration.
Pour pouvoir vraiment etre utile au refugie
dont le benevole s'occupe, il doit connaitre
un peu l'histoire de «son» refugie, sa

culture, sa religion, ses habitudes. C'est
tout le probleme de l'integration du refugie

qui a des racines, des coutumes qui
viennent d'ailleurs. II doit s'adapter aux
notres, souvent tres differentes, tout en
conservant les siennes. Car un homme
sans racines est un homme menace par
la rupture de son equilibre psychique.
L'adaptation d'un etranger ä notre mode
de vie est un probleme enorme qui
suppose un changement radical de ses
habitudes de vie, de comportement et de

conceptions religieuses. Si le refugie ne
rencontre dans son entourage qu'incom-
prehension et rejet, il devient un homme
blesse, il est en danger. II risque de tomber
ä charge de la societe - qui ne l'a pas
accepte dans son particularisme - au lieu
d'etre un enrichissement pour elle.

Redaction
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Le probleme des refugees

ä l'echelle mondiale et

le travail de la Croix-Rouge suisse

Seul un petit nombre de refugies vit
actueüement en Europe et notamment
en Suisse. A l'echelle mondiale, le

nombre des refugies s'eleve ä 10 - 12

millions, et il est probable que le

nombre des personnes deplacees ä

l'interieur de leur propre pays atteint
lui aussi les meines chiffres.
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Tous les jours, quelque part sur notre
globe, des milliers de refugies traversent
une frontiere. Iis fuient la violence, le
terrorisme et la guerre, ou ils ont perdu
leur patrie en raison des evenement politi-
ques. Des populations entieres sont deplacees,

en premier lieu les femmes et les

enfants. Dans certaines regions du monde
(en Asie du Sud-Est, en Afrique et l'Est et
en Amerique centrale), des concentrations
quasi permanentes de refugies se sont
formees, et elles continuent ä accueillir de

nouveaux refugies. En regle generale,
l'opinion mondiale ne s'interesse ä ces

zones qu'au moment oü elles subissent une
crise.
Dans les annees ä vemr, l'aide internationale

aux refugies devra s'orienter en
tenant compte des considerations suivantes:

• La plupart des refugies vivent dans des

pays pauvres, voire d'une pauvrete
extreme dont les ressources ne suffisent pas ä

assurer le niveau de vie de la population
autochtone. L'accueil de personnes apa-
trides ne fait que compromettre davantage
la stabilite et le developpement de ces pays
sur les plans politique et economique.

• II est vrai que de nombreux pays occi-
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dentaux ont fait, ces dernieres annees, des

efforts considerables en accueillant des

refugies. Mais ce Systeme ne saurait resou-
dre le probleme des refugies ä l'echelle
mondiale. De nos jours, il n'existe que peu
de ces habitats disponibles qui etaient
autrefois ouverts aux refugies et aux
emigrants.

• Dans le monde entier, l'instabilite
politique, economique et sociale augmente.
Des troubles interieurs, des guerres civiles
ou entre nations, la penurie d'aliments de

base jointe aux differences de niveau de

vie prononcees entre riches et pauvres -
tous ces facteurs continueront ä entrainer
un accroissement du nombre des refugies
si Ton ne s'attaque pas ä temps aux causes

profondes du probleme.

• Lorsque des refugies (ou d'autres
emigres) affluent trop rapidement ou en trop
grand nombre, les habitants des pays d'ac-
cueil peuvent ressentir leur arrivee comme
une menace pour la stabilite inteneure et
la paix de leur pays. Par consequent,
l'afflux de refugies peut aboutir ä des
tensions d'ordre ethnique, economique et
social dans les rapports avec la population
autochtone.

• Les moyens de transport rendent possibles

actueüement de longs deplacements.
Cette facilite a pour resultat le phenomene
suivant: des refugies originaires de pays
fort eloignes peuvent soudain demander
asile dans le pays de leur choix (en regle
generale, un pays industrialise du monde

Occidental). Les Etats sont toujours plus
nombreux ä reagir par un contröle plus

severe de leurs frontieres (et notamment
de leurs aeroports), voire par la fermeture
de leurs frontieres pour les refugies.
Ces tendances attestent clairement le fait

que l'aide aux refugies qui se contente de

combattre des symptömes est parvenue ä

ses limites. Les dimensions des problemes
depassent les moyens dont disposent les

institutions d'entraide officielles et pri¬

ll serait pourtant faux, en prenant
conscience des limites de sa propre action, de

conclure ä l'inutilite de toute assistance.

Bien au contraire: la Croix-Rouge s'ef-

force d'intervenir partout ou la misere et la

souffrance sont particulierement
profondes.

Werner Haug



En 1983, la CRS a participe ä des programmes d'aide aux refugies dans les pays suivants:

THAILANDE
Depuis 1978, la Croix-Rouge suisse

apporte son concours ä la Croix-Rouge
thailandaise dans le cadre de trois
programmes d'assistance humanitaire
conjoints en faveur des refugies indo-
chinois ayant trouve temporairement
refuge en Thailande, ä savoir:

Clinique ophtalmologique mobile
dont l'objectif est le traitement medical
et chirurgical des affections oculaires
dans les camps de refugies, prives de

structures de soins ophtalmiques. La
population autochtone autour de ces

camps, presque toujours situes dans les

regions peripheriques du pays, benefi-
cie egalement des services de cette
clinique.

Clinique dentaire mobile
chargee des soins dentaires dans les

camps de refugies indochinois du nord
du pays depourvus de possibilites de
soins dentaires. Les extractions et ur-
gences, les amalgames simples, les de-

tartrages, les traitements de racine et la

prevention de la carie dentaire constituent

les objectifs primordiaux de ce

programme conjoint.

Programme de depistage et de traitement

de la tuberculose au camp de
refugies khmers de Khao-I-Dang dans
le but du contröle, voire de ['eradication

de cette maladie contagieuse parmi
les quelque 50000 occupants de ce

camp.

MALAISIE
Afin de completer le dispositif medical
ä la disposition des refugies temporairement

accueillis sur l'ile de Pulau

Bidong, le Croissant-Rouge malaisien a
sollicite de la part de son organisation
faitiere, la Ligue des Societes de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
l'affectation d'une equipe medicale. La
Croix-Rouge suisse contribue ä ce

programme moyennant mise ä disposition
d'un medecin-dentiste, charge de

dispenser des soins dentaires dans l'ile.

PAKISTAN
Sous forme d'un mandat de la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge et du

Croissant-Rouge et en etroite collaboration

avec le Croissant-Rouge pakista-
nais, la Croix-Rouge suisse participe ä

la mise en ceuvre d'un programme
d'assistance ophtalmologique en faveur
des refugies afghans du district de Mar-
dan. Ce programme est base sur une
clinique ophtalmique stationnaire ins-
tallee en automne 1983 au chef-lieu du
district de Mardan, desservie par une
equipe mixte Croissant-Rouge pakista-
nais (12 collaborateurs, dont 1 mede-

cin)/Croix-Rouge suisse (1 ophtalmolo-
gue/chef d'equipe et 1 infirmiere). Les
consultations dans les sept camps de

refugies afghans des environs (repre-
sentant une population de plus de

300000 personnes) sont organisees sur
une base itinerante.

SOUDAN
Depuis 1979, la CRS s'occupe de refugies

erythreens dans la ville de Kassala,
au Soudan. A l'origine, cette intervention

de secours s'est limitee ä l'activite
d'une equipe chirurgicale en faveur des

blesses de guerre. Mais, actuellement,
il s'agit d'un programme d'assistance

visant ä satisfaire les besoins elementares

des refugies erythreens. Aux
alentours de Kassala et ä l'interieur de
la ville, la CRS tient au total quatre
policliniques qui sont ouvertes ä la

population soudanaise autochtone
comme aux refugies erythreens. Le
programme est dirige par deux mede-
cins generalistes qui sont assistes par
une infirmiere de la sante publique et
quelque 60 collaborateurs erythreens.

SUISSE
En vertu du mandat que lui confient les
autorites föderales, cantonales et com-
munales, la CRS gere dans notre pays
des centres d'accueil et des centres
d'hebergement provisoire pour les
refugies et pour les requerants d'asile.
Dans les centres, ces personnes peu-
vent suivre des cours de langues. Des
travailleurs sociaux les aident ä trouver
un logement, un emploi, et ils sont
prets ä faciliter par leurs conseils tous
les aspects de l'integration en Suisse.
La CRS s'occupe de refugies qui ont
ete accueillis en Suisse ä titre individuel
ou dans le cadre d'operations speciales.
A l'heure actuelle, il s'agit de 750

refugies d'Indochine, de 400 refugies
polonais et de 400 refugies en provenance

d'autres pays. Les sections regionales

et cantonales de la CRS et leurs
assistants benevoles aident ces
personnes, du point de vue materiel et
social, ä se familiariser peu ä peu avec
leur nouvelle existence.
En outre, la CRS assiste, avec la
collaboration de l'Association pour la creation

de foyers tibetains, 1250 refugies
tibetains qui ont ete accueillis en Suisse
ä partir de 1961.



Requerants d'asile et procedure de l'octroi d'asile

A fin 1983, 33000 refugies reconnus vi-
vaient en Suisse, ce qui represente 0,5%
environ de la population totale. Par

rapport ä sa population, notre pays a done

recueilli plus de refugies que les autres
Etats d'Europe occidentale Par rapport
aux autres etrangers vivant sur son terri-
toire (925000), le nombre des refugies
reste neanmoins restreint
Durant ces dernieres annees, la politique
suisse de l'asile a ete mise ä rude epreuve
En nombre toujours plus grand des
hommes sont chasses de leur pays et
demandent l'asile ä la Suisse Beaucoup
d'entre eux viennent du tiers monde, leur
culture, leurs coutumes nous sont etran-

geres. Ces requerants d'asile fuient un

pays oü les droits fondamentaux de

l'homme sont bafoues, oü les opposants au

regime, les mmorites ethniques ou reh-

gieuses sont persecutes, physiquement et

economiquement parlant, tortures ou
tues En meme temps, beaucoup de ces

pays connaissent un marasme economique
general, si bien qu'il est tres difficile de

differencier les demandes d'asile «abu-

sives» des autres
II faut ajouter que sous nos latitudes aussi
bien que dans les pays du tiers monde, les

difficultes economiques et la misere ne

font qu'attiser encore la haine envers
«l'autre», envers les groupes nunoritaires

qui se trouvent transformes en boucs emis-
saires
En Suisse comme dans les autres Etats
occidentaux, le nombre des demandes
d'asile a augmente drastiquement L'Of-
fice federal de la justice, qui examine

Nombre de personnes ayant depose
une demande d'asile
1982:7135 1983: 7886
Decisions Decisions Retrait des

positives negatives demandes

1907 749 505

680 1202 1126

Provenance des requerants
d'asile en 1983

Turquie 1972

Chili 1224

Zaire 1005

Sri Lanka 845

Tchecoslovaquie 383

Angola 350

Pologne 267

Hongrie 261

Roumanie 245

Les demandes d'asile sont deposees
avant tout dans les cantons ayant une
grande ville, rarement dans les cantons
campagnards (Geneve 1316, Vaud
1136, Berne 1131, Bäle-Ville 1004, Fri-
bourg 938, Zurich 863).

mdividuellement chaque demande et a la

competence de decider, est submerge De
1970 ä 1976, quelque 800 ä 1200 personnes
ont depose line demande d'asile, contre
4226 personnes en 1981 L'encadre donne

une idee du nombre des demandes d'asile

presentees en Suisse en 1982 et 1983

L'augmentation du nombre des demandes

d'asile et la difficulte pour les autontes
d'examiner les requetes dans un delai

raisonnable ont conduit le DFJP ä

introduce une revision urgente de la procedure
de l'octroi d'asile qui entrera en vigueur le

1" juin 1984 et apporte les modifications
essentielles suivantes:

- reduction du droit de recours de trois a

deux instances,

- pas d'audition personnelle du requerant
d'asile pour une requete mamfestement
mfondee,

- limitation eventuelle au droit du requerant

de chercher un emploi,
- une demande refusee peut parallele-

ment entrainer le refoulement du requerant

ä la demande de l'Office federal de

la police
La revision de la loi d'asile est la partie la

plus importante de tout un train de me-

sures, entre autres une augmentation des

effectifs du personnel du DFJP, que le

Parlement n'a que partiellement approu-
vee, et diverses modifications touchant des

mesures d'orgamsation

Procedure d'octroi de l'asile

Demande d'asile presentee ä l'etranger:

Representation diplomatique de la Suisse

(passeport, visa, demande d'asile)

Demande d'asile presentee en Suisse:

Contröle ä la frontiere
(entree legale, demande d'asile)^

Police cantonale" «

des etrangers
Reception de la demande d'asile,
premiere audition

.(entree illegale)

— Office cantonal de

prevoyance sociale
Entretien et assistance jus-

-> qu'au moment de la decision

Office federal
de la police

Examen de la demande
d'asile. Decision.

Refus Octroi du Statut de refugie
(Refoulement, permis de (entretien et assistance par des eeuvres d'entraide.

sejour, permis de sejour La Confederation restitue 90% des frais d'entretien
«humanitaire», etc.) au canton)
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